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Extrait du registre des délibérations 
Conseil communautaire du 04 juillet 2024

n° 145-24 C

Objet : RD - Convention de partenariat avec l'association 4S Sport Santé Solidarité Savoie pour le projet « 
petites boucles » et versement d'une subvention

• date de convocation le 28 juin 2024 • nombre de conseillers en exercice : 82

L'an deux mille vingt-quatre, le jeudi quatre juillet à dix-neuf heures quinze, les membres du Conseil communautaire de 
Grand Chambéry, légalement convoqués, se sont réunis à Bellecombe-en-Bauges, salle des fêtes, sous la présidence de 
Thierry Repentin, président de Grand Chambéry.

• étaient présents : 44
Aillon-le-Jeune Serge Tichkiewitch
Aillon-le-Vieux Vincent Miguet
Arith Cécile Trahand
Barberaz Danièle Goddard
Barby Christophe Pierreton
Bassens
Bellecombe-en-Bauges Eric Delhommeau
Challes-les-Eaux
Chambéry Marie Bénévise - Daniel Bouchet - Florence Bourgeois - Pierre Brun - Michel Camoz - Alain Caraco -

Jean-Benoît Cerino - Philippe Cordier - Isabelle Dunod - Christelle Favetta-Sieyes -
Micheline Myard-Dalmais - Martin Noblecourt - Gaëtan Pauchet - Benoit Perrotton - Thierry Repentin -
Farid Rezzak - Philippe Vuillermet

Cognin Franck Morat
Curienne
Doucy-en-Bauges
Ecole Hervé Ferroud-Plattet
Jacob-Bellecombette
Jarsy
La Compôte Jean-Pierre Fressoz
La Motte-en-Bauges Damien Regairaz
La Motte-Servolex Alain Gaget - Hélène Jacquemin - Pascal Mithieux
La Ravoire Frédéric Bret
La Thuile Jean-François Poitou
Le Châtelard Vincent Boulnois
Le Noyer Philippe Gamen
Les Déserts Sandra Ferrari
Lescheraines
Montagnole Jean-Maurice Venturini
Puygros
Saint-Alban-Leysse Michel Dyen
Saint-Baldoph
Saint-Cassin Jocelyne Gougou
Sainte-Reine Philippe Ferrari
Saint-François de Sales Maryse Fabre
Saint-Jean-d'Arvey Christian Berthomier
Saint-Jeoire-Prieuré
Saint-Sulpice Marcel Ferrari
Sonnaz Daniel Rochaix
Thoiry Thierry Tournier
Vérel-Pragondran
Vimines

• conseillers excusés ayant donné pouvoir : 24
de Jimmy Bâabâa à Gaëtan Pauchet - de Grégory Basin à Jean-Maurice Venturini - de Luc Berthoud à Pascal Mithieux - de Brigitte Bochaton à 
Sandra Ferrari - de Arthur Boix-Neveu à Danièle Goddard - de Claudine Bonilla à Isabelle Dunod - de Sophie Bourgade à Marie Bénévise -
de Jean-Pierre Casazza à Philippe Vuillermet - de Corinne Charles à Alain Caraco - de Pierre Duperier à Philippe Ferrari - de Alexandre Gennaro à 
Philippe Gamen - de Valentin Hachet à Michel Dyen - de Sabrina Haerinck à Christelle Favetta-Sieyes - de Sylvie Koska à Benoit Perrotton -
de Marine Mithieux à Franck Morat - de Raphaële Mouric à Jean-Benoît Cerino - de Marie Perrier à Eric Delhommeau - de Claire Plateaux à 
Micheline Myard-Dalmais - de Josette Rémy à Vincent Boulnois - de Sara Rotelli à Florence Bourgeois - de Walter Sartori à Philippe Cordier -
de Alain Thieffenat à Hervé Ferroud-Plattet - de Céline Vernaz à Alain Gaget - de Corine Wolff à Jean-Pierre Fressoz

• conseillers excusés : 14
Anne-Marie Barouti - Stéphane Bochet - Aloïs Chassot - Jean-Pierre Coendoz - Chantal Giorda - James Hallay - Max Joly - Laïla Karoui - Martine Lambert -
Jean-Marc Léoutre - Luc Meunier - Alain Saurel - Bruno Stellian - Alexandra Turnar
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Conseil communautaire du 04 juillet 2024

délibération n° 145-24 C

objet RD - Convention de partenariat avec l'association 4S Sport Santé Solidarité Savoie pour le 
projet « petites boucles » et versement d'une subvention

Cécile Trahand, vice-présidente chargée du tourisme et du rayonnement de l'agglomération, rappelle que 
l’agglomération compte 1 000 km de sentiers pour tous les publics et tous les niveaux. La qualité et la 
diversité de l’offre de randonnées/balades constitue un indéniable atout pour le territoire, d’autant plus que 
cette pratique connaît un fort engouement.

Encore plus que la randonnée, en tant qu’activité de loisir de proximité pour les habitants, les balades faciles 
constituent la part la plus importante des demandes d’activités à pratiquer sur le territoire. Face à cette 
attente, émanant aussi bien des habitants que des visiteurs, Grand Chambéry a souhaité apporter une 
réponse concrète en lançant le projet « petites boucles ». L’objectif de cette démarche est d’accompagner 
les communes pour faire émerger une offre de balades faciles et thématisées (singularité patrimoniale, 
ludique, sport/santé, contemplative, confort ou sensorielle).

Par ailleurs, l’association 4S a vocation à accompagner en Savoie des personnes atteintes d’un cancer 
féminin pour traverser la maladie et se reconstruire. Cette association créée en 2011 compte une centaine 
d’adhérents et sympathisants. Ses objectifs sont d’accompagner des adhérentes à tous les stades de la 
maladie tout en promouvant une activité physique adaptée, accompagner les traitements, limiter la récidive, 
favoriser la récupération et le « bien-être » ainsi que le lien social, tout en communiquant positivement sur la 
maladie. A cet effet, elle organise des activités physiques adaptées et des séances « bien-être » (aquagym, 
marche, yoga, gym douce...) et des manifestations et rencontres amicales, culturelles ou solidaires pour 
rompre l’isolement.

Depuis plusieurs années, les adhérentes de 4S ont constitué un groupe de marcheuses qui s’est lancé dans 
le référencement et la cartographie des balades réalisées.

La démarche « petites boucles » portée par grand Chambéry et l’activité marche proposée par l’association 
4S sont pleinement complémentaires. L’objectif partagé de faire émerger une offre de balades faciles a 
conduit Grand Chambéry et l’association 4S à élaborer un partenariat. L’association et l’agglomération 
travailleront en étroite collaboration et s’engagent réciproquement à animer la démarche. 

Le groupe de marcheuses pourra également apporter son expertise dans la phase d’élaboration des 
itinéraires, en testant des petites boucles tout en étant force de proposition auprès des communes qui le 
souhaitent. 

Ce travail pourra déboucher sur un topoguide qui référencera toutes ces balades.

L’association 4S fait régulièrement appel à un vidéaste pour mettre en avant un projet porté par ses 
adhérentes. Afin de donner une visibilité solidaire et inclusive à ce projet, une communication spécifique, 
sous forme de court documentaire, pourra être travaillée entre les deux parties prenantes. 

Pour accompagner l’association dans cette démarche, Grand Chambéry propose d’animer le dispositif 
conjointement avec l’association 4S et de soutenir financièrement cette association dans le cadre d’une 
convention de partenariat triennale (2024, 2025 et 2026), avec le versement d’une subvention annuelle de 
3 000 € pendant trois ans.

Le projet pourra être subventionné dans le cadre d’un nouvel appel à projets de l’ADEME relatif à la marche 
du quotidien ou tout autre dispositif soutenant la marche pour tous.

Vu les statuts de Grand Chambéry qui disposent que la communauté d'agglomération compétente en 
matière de tourisme,

Vu la demande de l’association 4S du 7 mai 2024,

Vu l'avis de la commission tourisme du 18 juin 2024,
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Le Conseil communautaire de Grand Chambéry, après en avoir délibéré et à l'unanimité :

Article 1 : octroie une subvention à l’association 4S Sport Santé Solidarité Savoie d’un montant annuel de 
3 000 € sur la période 2024/2026,

Article 2 : sollicite les subventions correspondantes et plus particulièrement relatives à la marche du 
quotidien et des villes marchables,

Article 3 : autorise le président ou son représentant à signer les documents à intervenir.

le président,
Thierry Repentin 
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